
CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHAT 

Les présentes Conditions Générales d'Achat (les « Conditions Générales ») ont pour objet de définir le cadre des relations contractuelles entre Normaero et ses Fournisseurs ou Sous-traitants.  

1 - CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITION DE LA COMMANDE  

Les présentes Conditions Générales d’Achat (CGA) s’appliquent et font partie intégrante de toute commande ou modification de commande, de produits ou de services. Les produits ou services 
sont décrits sur le bon de commande émis par Normaero et/ou par les documents qui y sont annexés et/ou référencés. Tout document (correspondance, bordereau de livraison, fiches de contrôle, 
factures...) ou avenant relatif à une commande devra rappeler le numéro de commande et éventuellement les références des documents joints.  

2 - ACCEPTATION DE LA COMMANDE PAR LE FOURNISSEUR OU SOUS-TRAITANT 

Le Fournisseur ou Sous-traitant s’oblige à retourner un accusé de réception de commande dans les 5 jours suivant réception de la commande. Passé ce délai, les termes de la commande et les 
présentes CGA seront réputées acceptées par le Fournisseur ou Sous-traitant. Celui-ci s’oblige, dès réception de la commande, à prévenir Normaero de tout désaccord ou toute modification ne 
répondant pas aux exigences de la commande. Normaero pourra alors annuler ou accepter les modifications. Le respect des termes de la commande par le Fournisseur ou Sous-traitant, 
notamment quant à la conformité, aux performances et aux délais constitue une obligation de résultat. Le Fournisseur ou Sous-traitant est également tenu d’un devoir de conseil et d’information, 
notamment le Fournisseur ou Sous-traitant est tenu de notifier à NORMAERO les non-conformités des produits ou des services, et obtenir l’accord de NORMAERO pour leur traitement. Le 
Fournisseur ou Sous-traitant est également tenu de notifier à NORMAERO les changements impactant les processus, produits ou services, y compris les changements de prestataires externes ou 
de lieu de production et obtenir l’accord de NORMAERO. Le Fournisseur ou Sous-traitant s’engage à mettre en œuvre un système de management de la qualité basé sur le référentiel ISO 9001. 

3 - LIVRAISON ET DÉLAIS  

Les dates de livraison fixées dans la commande sont de rigueur. Au-delà d’un mois de retard, Normaero se réserve le droit de résilier la commande sans compensation. 
Sauf accord préalable, seule la quantité prévue doit être livrée à l’adresse indiquée sur le bon de commande. Normaero se réserve le droit de retourner les quantités extra non commandées au 
vendeur à ses frais, la valeur de la marchandise sera alors retenue directement des règlements.  

4 - SOUS -TRAITANCE  

Le Fournisseur ou Sous-traitant ne pourra sous-traiter tout ou partie de l’exécution de la commande sans l’accord préalable écrit de Normaero. Dans tous les cas, le Fournisseur ou Sous-traitant 
sera pleinement responsable des travaux confiés à ses sous-traitants. Dans le cadre d’une sous-traitance autorisée, le Fournisseur ou Sous-traitant s’engage à répercuter toutes les exigences des 
commandes de NORMAERO, ainsi que les exigences des clients de NORMAERO, à ses propres fournisseurs et sous-traitants. 

6 - QUALITÉ - RÉCEPTION - ACCEPTATION - RETOURS  

Les produits livrés doivent être strictement conformes à la commande établie par Normaero suivant la proposition établie par le Fournisseur ou Sous-traitant et pour les caractéristiques convenues. 
La décharge donnée à un livreur ne vaut pas acceptation des produits. Si les vérifications et contrôles révèlent ensuite une non-conformité, le mauvais fonctionnement, et l’absence des documents  
demandés dans la commande,  Normaero se réserve  le droit de retourner les produits aux frais et risques du Fournisseur ou Sous-traitant , de demander le remplacement ou le remboursement de 
tout produit qui se révèlerait non conforme à la commande ou à la documentation et même après réception, en cours d’utilisation ou transformation, inapte à l’usage pour lequel il est destiné, et ce, 
pour toute cause non imputable à Normaero. Tout matériel ou document remis au Fournisseur ou Sous-traitant concourant à la commande et qui serait nécessaire à son exécution reste la propriété 
exclusive de Normaero. Le Fournisseur ou Sous-traitant est seul responsable de tout dommage et de toute confidentialité. Le Fournisseur ou Sous-traitant doit conserver le dossier de production / 
contrôle pour une durée minimale de 10 ans, date au bout de laquelle les documents peuvent être détruits par n’importe quel moyen, à l’appréciation du Fournisseur ou Sous-traitant. 

7 - GARANTIES  

La durée de période de garantie est définie d’un commun accord avec le Fournisseur ou Sous-traitant, suivant la nature du matériel commandé. A défaut, la garantie est réputée d’un an à compter 
du jour de la livraison. Le Fournisseur ou Sous-traitant s’engage à remédier à ses frais (pièces, main-d’œuvre, déplacements de toute nature) et sans délai à tout vice provenant d’un défaut dans la 
conception, les matières ou l’exécution du matériel . 

8 - PRIX - FACTURES – PAIEMENT  

Les prix figurant sur la commande en accord avec l’offre du Fournisseur ou Sous-traitant sont fermes et non révisables. Les factures rappelant le numero de commande doivent être adressées à 
l’adresse de Normaero ou email : contact@normaero.com. Les paiements seront effectués, sous réserve de conformité des produits, à l’échéance ou sous 30 jours date d’émission de la facture.  

10 - ASSURANCE  

Le Fournisseur ou Sous-traitant s’engage à obtenir et à maintenir, pendant toute la durée des CGA, toute assurance nécessaire pour se garantir et garantir Normaero contre tous dommages 
résultant de la fabrication des produits ou de la réalisation des prestations, et pour se couvrir en responsabilité civile pour tous dommages ou avaries dues à un évênement exterieur imprévisible. 

11 - CONFIDENTIALITÉ  

Les plans et documents techniques remis par Normaero au Fournisseur ou Sous traitant pour permettre la fabrication totale ou partielle du matériel ou la réalisation de la prestation, objet de la 
commande, demeurent la propriété exclusive de Normaero. Ils ne peuvent, sans autorisation, être utilisés par le Fournisseur ou Sous-traitant à des fins autres que l’exécution de la commande, ni 
recopiés, ni reproduits, ni communiqués à des tiers. Le Fournisseur ou Sous-traitant s’engage à laisser un droit d’accès pour NORMAERO, ses clients et les autorités règlementaires aux locaux 
opportuns de tous les sites et aux informations documentées applicables, à tout niveau de la chaine d’approvisionnement. 

12 - SÉCURITÉ ET CONFORMITÉ AVEC LES LOIS APPLICABLES  

Le Fournisseur ou Sous-traitant doit se conformer aux exigences et normes de son industrie, applicables en France, en Union Européenne et dans les pays dans lesquels le Fournisseur ou Sous-
traitant opère. Ceci inclut notamment les lois et règlements régissant l’environnement, la santé, la sécurité, l’emploi, le travail des mineurs, le travail clandestin, forcé ou dissimulé, la discrimination 
et les droits de l’Homme. Le Fournisseur ou Sous-traitant s’assurera que ses produits sont conformes aux dispositions légales, applicables dans les pays où ceux-ci seront vendus. Le Fournisseur 
ou Sous-traitant s’engage à sensibiliser son personnel à leur contribution à la conformité du produit ou du service, leur contribution à la sécurité du produit et à l’importance d’un comportement 
éthique. Le Fournisseur ou Sous-traitant s’engage également à la prévention de l’utilisation de pièces contrefaites. 

13 - DROIT APPLICABLE  

Toute contestation qui n’aura pu être réglée à l’amiable sera de la compétence des tribunaux du siège Social de Normaero. En toutes circonstances, le droit applicable sera le droit français.  
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